
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Voici l’exemplaire de la pétition officielle qui sera remise au 
gouvernement du Québec. Cette pétition vise à faire retirer 
l’arrêté ministériel AM2009-05. Bien que la pétition qui 
circule actuellement sur Internet soit une excellente initiative, 
la pétition doit obligatoirement être en format papier pour 
être reçu au gouvernement. 
 
 

1- Imprimer la feuille sur un format 8 ½ X 11 
2- Signer uniquement dans les espaces prévus. Si 

l’espace venait à manquer, imprimer d’autres feuilles 
3- L’adresse civique doit apparaître dans la case 

« adresse » 
Ex. : Jean Jacques, 1025 Lafontaine, Montréal 

4- Ne signer la pétition qu’une seule fois 
5- Signer uniquement avec un crayon à l’encre. Aucun 

scan, fax ou autre reproduction mécanique ne sera 
acceptée 

6- Envoyer toutes vos copies dûment remplies à l’adresse 
suivante dans une enveloppe: 

 
APVIQ 

CP65022 
Longueuil, Québec 

J4K 5J4 
 
La pétition doit être reçue au plus tard le 15 juin 2009 à 
minuit dans les bureaux de l’APVIQ 

 
 
 

Note : Cette page de consigne ne fait pas parti de la pétition. N’imprimez que la 
seconde page du présent document 

 
 



Pétition de l’Association des propriétaires de véhicules importés du Québec 
pour le retrait de l’arrêté ministériel AM-2009-05 

 
À l’Assemblée nationale du Québec, 
 
L’Association des propriétaires de véhicules importés du Québec (APVIQ) est une association 
sans but lucratif dont le principal objectif est de soutenir et informer ses membres sur la façon 
d’importer et  d’entretenir un véhicule provenant d’un autre pays que le Canada ou les États-Unis. 
L’APVIQ possède un code de conduite et d’éthique que les membres doivent signer et respecter. 
 
Extrait de l’arrêt :  
Veuillez prendre note, qu’en vertu d’un arrêté ministériel, la ministre des Transports interdira l’accès aux chemins 
publics aux véhicules routiers munis d’un poste de conduite à droite, parce qu’ils constituent un risque pour les 
usagers de la route sur notre réseau routier. Cette interdiction entre en vigueur le 29 avril 2009, pour une durée de 
180 jours. 
 

1) Considérant que la SAAQ et le ministère des Transports n’ont fourni aucune pièce 
justificative et aucun préavis avant l’implantation de cet arrêté 

2) Considérant le bilan routier 2008 et le partiel 2009 de la SAAQ qui font état d’un 
taux d’accidents et de victimes à la baisse 

3) Considérant le fait que l'arrêté n'affecte pas les véhicules avec poste de conduite à 
droite fabriqués avant 1971 

4) Considérant le fait que cet arrêté brime les droits et libertés des citoyens 
5) Considérant que des personnes vont subir de lourdes pertes financières en ne pouvant 

pas immatriculer leurs véhicules achetés avant le 29 avril 2009, et qui ne sont pas 
encore inspectés 

 
Nous, signataires de cette pétition, de concert avec l’Association des propriétaires de véhicules 
importés du Québec, demandons à l’Assemblée nationale du Québec le retrait de l’arrêté 
ministériel # AM-2009-05 selon les considérations citées ci-haut.  
 

NOM EN LETTRES MOULÉES ADRESSE / VILLE           SIGNATURE 
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

 
IMPRIMER SUR FORMAT LETTRE 8 ½  x 11 

RETOURNER : APVIQ, C.P. 65022, LONGUEUIL, QUÉBEC, J4K 5J4 


